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Amendement au projet de loi instaurant un moratoire sur les forages destinés à la recherche ou à
l'extraction d'hydrocarbures 14.601

 
Art. 34a (nouveau)
1Dans le cadre du permis de recherche ou d'octroi de concessions, aucun forage destiné
à la recherche ou à l'extraction d'hydrocarbures n'est autorisé avant le 30 juin 2019.
(suite inchangée…)
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